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Le concept de souverainete
dans les relations internationales:

Debats et perspectives
Par le lieutenant Jean-Daniel Ruch

L'emergence et la sacralisation
du concept de souverainete proce-
dent d'un mouvement de l'histoire
parallele ä l'affirmation de l'Etat,
puis de l'Etat-nation '. En Occident,
cette tendance, qui s'est dessmee
durant ces cinq derniers siecles,
s'efface devant deux phenomenes
reconnus depuis une quinzaine
d'annees, ä savoir l'interdependance

croissante entre les nations
et les menaces communes necessi-
tant une gestion commune.

1. Evolution du concept
de « souverainete »

Dans l'ere judeo-chretienne, le
concept de souverainete s'elabore
logiquement stmultanement ä la
cristallisation des frontieres autour
d'un centre de pouvoir, ainsi que
du passage du pouvoir aux mains
des autorites temporelles. Le
phenomene s'est accelere apres la
revolution industrielle, il s' est univer-
salise apres la decolonisation

1.1. De la fin du Moyen Age ä la
revolution industrielle

La fluidite des frontieres avait

marque le Moyen Age en Europe-
C'est naturellement avec la cristal¬

lisation des spheres d'influence
territoriales autour de centres de
pouvoir disposant de suffisamment
de moyens militaires pour assurer
une certaine dissuasion face aux
menees des potentats voisins que
nait l'Etat moderne. L'autre
element decisif dans cette emergence
est 1'affrancfnssement des princes
par rapport au pouvoir spirituel
qui mtervient graduellement ä partir

du XIVe siecle dejä. La fin du
Moyen Age avait en effet ete
marquee par le debat sur la pnmaute
du temporel ou du spirituel. La
victoire du premier dans les Etats

princiers prefigure en quelque
sorte dejä la Separation entre
Eglise et Etat, qui sera l'ceuvre des
revolutionnaires francais.

L'apparition de princes disposant

d'un pouvoir non limite
exterieurement sur un territoire et une
population relativement bien deli-
mites constitue un ordre politique
nouveau, plus vecu en Europe
depuis la chute de l'Empire romain.
Cette nouvelle configuration offrait
aux penseurs un champ de
reflexion ä defricher. Machiavel,
dans Le Prince, voulait conseiller

Huntzinger, J Introduction aux
relations internationales, Paris, 1987
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les Medicis sur les methodes de
conservation du pouvoir. Jean
Bodin (1530-1586) cherchait une
legitimite ä ces nouveau types
d'Etats fondes sur des autorites
seculaires. Celui-ci, le premier,
elabora une theorie complete de la

souverainete, «puissance absolue
et perpetuelle d'une Republique»2.

Dans sa vision absolutiste,
Bodin entend bien que la souverainete

ne peut aucunement etre
limitee: «II faut que ceux-lä qui sont
souverains ne soient aucunement
sujets aux commandements d'autrui

et qu'ils puissent donner loi
aux sujets et casser ou aneantir les
lois inutiles pour en faire d' autres.»

Cette affirmation contient en

germe les attnbuts courants de la

souverainete, comme le devoir de
non-ingerence ou le pouvoir legis-
latif lllimite. Plus meme, le souverain,

dans cette conception, n'est
pas lie par les lois edictees par son
predecesseur. Bodm, ä n'en pas
douter, est le theoncien de l'abso-
lutisme.

Soulignons que cette conception
correspond ä une phase bien precise

de l'histoire, celle de l'affirma-
tion de l'Etat comme entite
independante, non redevable de ses
actes ä une autorite superieure
(l'Eglise) ou etrangere On ne peut
s'empecher de voir ici un paralle-
lisme avec le processus d'affran-
chissement des pays du Tiers
Monde, quoique ä une autre
niveau Nous y reviendrons

1.2. Emergence de l'Etat-nation

Dans les trois siecles suivants,
parallelement ä un mouvement de
consolidation des frontieres
s'ebauche un mouvement d'eman-
cipation, non plus seulement des
potentats par rapport ä l'Eglise,
mais aussi du corps social par
rapport au souverain, cela gräce ä

l'influence de penseurs comme
Jean-Jacques Rousseau3.

Ce deplacement de la souverainete

du prince au peuple se
concretise dans les revolutions
americaine, puis francaise, avant
de gagner l'Europe et 1'Amerique
latine au XIXe siecle. Le modele de
l'Etat-nation devient universel au
XXe siecle, avec la decolonisation
de l'Afrique et de l'Asie. Dans ce
modele, la souverainete appartient
desormais au corps social dans son
ensemble, meme si pratiquement
certaines elites detiennent l'effecti-
vite du pouvoir. Les elements
traditionnels sur lesquels s'exerce
la souverainete sont par contre
restes semblables, ä savoir un
territoire limite et une population
definie.

En resume, deux mouvements
peuvent etre percus dans l'histoire
de ces cinq ä six cents dernieres
annees:

Un mouvement vertical allant
vers la responsabilisation de l'in-

' Lessix livres de la Republique, 1576.
5

Cf. sa Politique du contrat social ou
principes de droit politique
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dividu, par le transfert de
souverainete opere des elites vers le
corps social dans son ensemble.
Le resultat actuel de cette
tendance historique est l'emer-
gence d'une societe de
l'information oü l'opinion publique a

gagne un pouvoir considerable.
- Un mouvement horizontal d'uni-

versalisation du modele europeen

d'Etat-nation, qui a abouti
dans la deuxieme moitie du
XXe siecle ä reconnaitre la realite
d'un Systeme international
complexe compose d'un grand nombre

d'acteurs interrelies les uns
aux autres.
La souverainete est donc un produit

historique qui a contribue ä fa-

conner le Systeme international
dans lequel nous vivons, en le sta-
bilisant par l'introduction implicite
d'une norme fondamentale de
eonduite dans les relations internationales,

la non-intervention, le
respect de l'integrite.

L'affirmation de la souverainete
correspondait, dans un premier
temps, ä l'affranchissement de
l'Etat par rapport aux autres
pouvoirs concurrents (l'Eglise, les em-
pires). Dans une seconde phase,
eile a engendre une regle
fondamentale de relations internationales,

l'egalite souveraine entre les
Etats. Dans une troisieme etape,
nous allons le voir maintenant, la
souverainete etatique s'est reduite
au profit de la Cooperation internationale.

1.3. La conception contempo-
raine de la souverainete

Dans la conception contempo-
raine, comme nous venons de le
relever, la notion de souverainete a

perdu son caractere absolu. En
effet, l'intensification des relations
entre les Etats-nations depuis 1815,

dejä ä l'epoque du concert
europeen, puis, ä travers la revolution
industrielle, jusqu'aux Conventions
de La Haye et enfin vers les instruments

de la SDN et de l'ONU, a

pour corollaire une sophistication
croissante des moyens legaux or-
donnant dans une certaine mesure
ces relations.

II n'est de ce fait pas etonnant que
les premiers Instruments de
Cooperation internationale se soient
developpes dans les domaines
techniques avant de s'etendre aux
questions plus sensibles de regle-
mentation de l'usage de la force et
de reglement pacifique des
differends, voire, enfin, aux problemes
de droits de l'homme et d'environ-
nement4. A chacune de ces etapes

: Les premiers aecords internationaux

au siecle passe:
1815: Commissions internationales
permanentes pour assurer la libre
navigation du Rhin.
1856: Idem pour le Danube
1865: Union telegraphique universelle

1878: Union postale universelle
1890: Union sur les chemins de fer.
1904: Office international de la sante
publique.
1907: Idem pour l'hygiene
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de l'evolution des relations entre
les Etats-nations, ces derniers, par
le simple fait de se lier ä des
normes negociees avec d'autres
Etats, reduisaient en fait le champ
d'application de leur souverainete.
On pourra soutenir avec raison
que les Etats n'acceptent de res-
treindre leur souverainete qu'en y
trouvant des avantages substan-
tiels, et qu'il est toujours possible,
en cas de changement de circonstances,

de revenir en arriere
umlateralement. Cela est vrai tant
que le Systeme international n'est
pas dote d'une autorite disposant
d'un pouvoir coercitif On peut
toutefois retorquer ä cela que le
coüt d'une violation grossiere
d'une norme internationalement
reconnue, coutumiere ou codifiee,
devient de plus en plus eleve ä

mesure que, sous l'influence
notamment des organisations non
gouvernementales (ONG)s, se
forge une opinion publique capable

de faire pression sur les
autorites politiques. Un tel coüt ne
se mesure pas seulement en
termes economiques, mais aussi en
termes de prestige. Les exemples
de l'Afrique du Sud, et, recent, de
la Chine, soutiennent la these selon
laquelle, ä l'ere de l'mformation
mstantanee et du «global village»,
chaque Etat sera de plus en plus
redevable de ses actions devant la
communaute internationale dans
son ensemble Quelle credibilite
peuvent encore avoir les litanies

ex-roumaines ou chmoises sur la
pretendue mgerence etrangere
pour legitimer leur regime politique,

regime que ces pays ont, en
theone, pourtant le droit de modeler

ä leur guise'
Qu'on le veuille ou non, le

domaine reserve ä l'exercice de la
souverainete des Etats tend ä se
limiter, pas tant en raison de l'action
des puissances publiques, que
davantage sous la pression d'une
opinion publique internationale dont
1'influence ne cesse de croitre. Dans
cette configuration nouvelle des
relations internationales, qui ne sont
plus simplement le jeu des Etats,
mais oü les ONG, les multinationales

les medias et 1' opmion publique
ont un röle croissant, le concept de
souverainete doit etre reformule ou
abandonne. De meme que l'indi-
vidu, apres avoir pris conscience
de lui-meme, doit s'integrer dans la
societe, de meme 1' Etat, apres s' etre
affirme, devra s' integrer dans la
societe internationale. Ni pour l'un ni
pour l'autre il n'est question de su-
bir la volonte d'un autre, plus puissant,

et encore moins de perdre son
identite. II s'agit au plus d'admettre
un certain nombre de concessions
permettant la vie en communaute, ä

une epoque oü il n'est plus guere
possible de se retirer en permanence

de la societe, ä un niveau
comme ä l'autre.

'Voir par exemple l'action d'Am-
nesty International
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2. De quelques domaines des
relations internationales oü le
probleme de la souverainete
se pose

Nous avons vu comment le
concept de souverainete a emerge
d'un contexte historique particulier,

et pour quelles raisons
fundamentales on peut se permettre de
le mettre en cause dans la constel-
lation internationale actuelle.

Quittons maintenant les plans
historique et theonque pour abor-
der le jeu de la societe internationale.

Nous tenterons d'identifier ici
certains domaines oü des actions
concertees sont necessaires, mais
trop souvent reduites ä une peau
de chagrin par l'opposition d'un
Etat ou d'un groupe d'Etats privile-
giant leur interet particulier par
rapport ä un interet commun. Et

souvent, au nom du principe de la
souverainete malienable de l'Etat,
ou de ses sous-produits que sont le
devoir de non-mgerence dans les
affaires d'autrui et les affaires relevant

de la competence exclusive
de l'Etat. Nous passerons en revue
les domaines d'interet suivants: le
reglement pacifique des
differends, les droits de l'homme et la

gestion de l'environnement.

2.1. Reglement pacifique des
differends et souverainete
nationale

Depuis la fin de la Premiere
Guerre mondiale, le reglement

pacifique des differends (RPD)

repose traditionnellement sur trois
piliers6: le reglement jundiction-
nel, le desarmement et la securite
collective Dans chacun de ces
domaines, les efforts entrepris se
sont toujours heurtes ä la volonte
souveraine des Etats

2.1.1. Reglement juridictionnel

Nous nous concentrons ici sur les
mecamsmes de la Cour internationale

de justice de La Haye (CIJ), qui
a succede ä la Cour permanente de
justice, creee dans le cadre de la
SDN, elle-meme emanation de la
Cour permanente proposee en
1899 ä la premiere Conference de
La Haye par le tsar Nicolas II

Concue comme un tribunal com-
petent pour trancher dans les
differends entre Etats, ä l'instar des tri-
bunaux nationaux, on a en fait
emascule la CIJ en la privant des
attributs essentiels de la justice
nationale: l'obligation de compa-
raitre ä la requete d'une partie
d'une part, l'obligation d'executer
les sentences d'autre part.

Quant au premier point, cette
Obligation depend de la volonte de
l'Etat de formuler la declaration
d'acceptation de la jundiction
obligatoire de la cour teile que prevue
ä l'art. 36 al. 2 du Statut de la CIJ

' Voir le pacte de la Societe des
Nations (SDN), articles 8-17
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C'est le premier garde-fou.
Second garde-fou, cette declaration
peut etre accompagnee de reserves,

qui vont plus ou moins loin. Par
exemple, la declaration des Etats-
Unis du 2 aoüt 1946 etait assortie de
la reserve automatique suivante:
les Etats-Unis acceptent sous condition

de reciprocite la jundiction de
la cour, sauf pour les «differends
relatifs ä des questions relevant
essentiellement de la competence
nationale des Etats-Ums d'Amerique,

teile qu'elle est fixee par les
Etats-Unis d'Amerique».
Troisieme garde-fou enfin, qui nuit
d'ailleurs ä l'Etat ayant formule une
reserve automatique selon l'exem-
ple ci-dessus, une partie ä un
differend porte devant la CIJ peut
se prevaloir des reserves formu-
lees par l'autre partie, au cas oü
eile aurait elle-meme omis de
formuler une teile reserve. Pour
reprendre notre exemple, si les
Etats-Ums avaient decide de porter
un differend avec un Etat X devant
la CIJ, X aurait pu se prevaloir de la

reserve des Etats-Ums pour soutenir

ä bon droit que, selon 36 al. 2, la
jundiction de la cour n'est obligatoire

qu'ä l'egard des Etats acceptant

la meme Obligation.
On en conclut qu'un aecord

prealable entre les Etats doit
d'abord etre negocie, par lequel
ils acceptent de porter le litige
devant la CIJ. Celle-ci n'est donc
qu'un Instrument subsidiaire de
reglement pacifique, qui ne con¬

nait guere pour l'heure que des
litiges mineurs.

Quant au second point, fexecution

de la sentence, il est vrai que la
CIJ a competence pour determiner
«la nature ou l'etendue de la

reparation due pour la rupture
d'un engagement international»7,
mais aucun mecanisme de police
ne garantit ä coup sür la mise en
oeuvre effective de la reparation8
En pratique toutefois, la valeur
morale du jugement peut suffire ä

contraindre l'Etat ayant engage sa

responsabilite internationale ä

effectuer la reparation.
Va-t-on vers une revalorisation

du röle de la CIJ dans les relations
internationales? Les recentes prises

de position des deux super-
puissances le laissent entendre9.
Voir la CIJ saisie d'affaires crucia-
les pour les parties pose toutefois
un certam nombre de questions,
notamment quant ä la designation
des juges et ä l'independance de
leur jugement Par ailleurs,
l'importance de la CIJ dans le
reglement pacifique des
differends restera soumise ä la volonte

Art 36 al 2d
1

Nous reviendrons plus loin sur le
röle du Conseil de securite

' Les deux superpuissances auraient
signe le 24 septembre dernier un
«document concernant la Cour
internationale de justice de La Haye,
que Washington et Moscou vou-
draient aujourd'hui voir plus
souvent saisie de litiges » Le Monde,
26/09/89.
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souveraine des Etats tant que ceux-
ci n'accepteront pas de limiter leur
souverainete en toute bonne foi.
Mais, de l'autre cöte, des garanties
doivent aussi exister quant ä l'im-
partialite de la cour.

2.1.2. Le desarmement

Jusqu'en 1986, les efforts de
maitrise des armements ont manque
de credibilite parce qu'un aspect
essentiel de tout contrat serieux
faisait defaut: la certitude que le ou
les partenaires ne tricheraient pas.
«Doverai no proverai», «trust but
verify» aimait ä repeter l'ancien
President Reagan. C'est bien
autour de ce probleme de confiance
envers l'ennemi que butaient des
aecords dont la violation non detec-
tee par une partie aurait fondamentalement

remis en cause l'equilibre
militaire. Les propositions sur la
creation de mecamsmes de verification

n'ont pas manque depuis la
fin de la Seconde Guerre mondiale.
Voir par exemple le projet «open
skies» mis en avant par le president

Eisenhower (1955). Celles-ci
se heurterent malheureusement
irremediablement ä l'obstacle de
la non-ingerence dans les affaires
interieures, emanation, nous
l'avons vu, du principe de
souverainete etatique. Ainsi, en 1981

encore, l'URSS defimssait comme
suit sa position de principe face ä la
verification:

«The conduet of verification
should in no way prejudice the
sovereign rights of States or permit
mterference in their internal
affairs.»10

C'est naturellement avec
Gorbatchev que se produisit le grand
deblocage, lorsque, en 1986,
l'URSS acceptait ä la surprise generale

les mesures de verification
proposees par les Occidentaux ä la
CDE/CSCE. Enfin, cette nouvelle
dynamique permettait d'aboutir ä

la signature du traite sur les FNI
(decembre 87), qui comporte un
mecanisme de verification assez
exhaustif.

II apparait donc que, dans les
relations Est-Ouest, l'on ait reussi
dans une certaine mesure ä sur-
monter les susceptibilites relatives
au principe de la souverainete en
matiere de maitrise des
armements. Quelques facteurs explica-
tifs:
- Chaque partie peut esperer

gagner quelque chose en termes
d'acquisition de renseignements,

en particulier dans les
procedures d'inspection.

- Pour que le troc armes-aecord
soit valable aux yeux de toutes
les parties, il faut que le degre de
securite offert par les armements
ehmines soit compense par
l'accord. Plus meme, il convient de
percevoir ce degre de securite

The verification issue in UNdisarma-
ment negotiations. UNIDIR p 94
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comme equivalent ou superieur.
Cela ne peut fonctionner que si la
certitude existe que les armements

du partenaire ont bien ete
traites conformement ä l'accord.
Or, cette certitude ne peut s'eta-
bhr que sur la base d'un
mecanisme de verification, plus
ou moins complexe selon les cas.
Necessite fait loi. Le besom d'accord

de M Gorbatchev etait tel
que celui-ci a estime le coüt d'un
certain renoncement ä la
souverainete nationale mferieur au
coüt du transfert d'une partie de
la securite nationale ä un aecord
international.
En somme, le dossier de la

maitrise des armements, pour brillant

qu'il soit, offre des perspectives

pilotes en matiere de renonciation

aux prerogatives etatiques
decoulant du principe de la
souverainete nationale.

2.1.3. Les mecanismes de la
securite collective

De la Samte Alliance au Conseil
de securite des Nations Unies (CS),
les aecords entre puissances sur
leurs quasi-devoirs de police se
sont heurtes au principe de
souverainete de chaque puissance En
effet, la liberte d'action des grandes

puissances a toujours ete

preservee dans la procedure de
prise de decision, que ce soit par
l'instauration de l'unanimite" ou
du droit de veto12. II est cependant

ä remarquer que la procedure de
decision au sein du CS a fait l'objet
de negociations Ce n'est en fait
qu'ä Yalta que le veto fut concede ä

Staline, afin de s'assurer la participation

de l'URSS ä une Organisation
mondiale ä laquelle eile n'etait
guere interessee. Le CS n'a ainsi
pas pu fonctionner comme une
police internationale, si ce n'est
lors de la guerre de Coree (1950),

puisque le CS a ä cette occasion pu
profiter de l'absence du representant

sovietique pour engager
foperation. Le chapitre VII de la
Charte, qui donne competence au
CS pour «entreprendre, au moyen
de forces aeriennes, navales ou
terrestres, toute action qu'il juge
necessaire au maintien ou au reta-
blissement de la paix et de la

securite internationale13», est ainsi
reste lettre morte.

Le CS n'a donc jamais pu
fonctionner en tant que veritable autorite

executive dans le Systeme
international, en raison principale-
ment de la rapide emergence de la

guerre froide et de l'opposition
Est-Ouest. Nos regrets restent
pourtant mesures. En effet, une
procedure de decision au CS
fondee sur un Systeme majontaire

Art 5 al 1 du pacte de la Societe des
Nations
Art 27 al 3 de la Charte de l'ONU
Art. 42.
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aurait probablement conduit assez
tot ä un eclatement de l'organisation.

Mieux vaut somme toute une
Organisation mefficace, mais
universelle. II est en effet peu realiste
d'imaginer un ordre mondial
democratique oü la minorite se plie-
rait ä la decision de la majorite. Et
ce d'autant plus depuis l'emer-
gence des petits pays du Tiers
Monde sur la scene internationale.
Cette Observation au sujet du
fonctiönnement de la SDN s'applique
aussi ä l'ONU: «The League's suc-
cessful functionmg depended on
conditions which, if they had exis-
ted, would have made the Organization

unnecessary.»14

2.2. Souverainete et droits de
l'homme

L'application des normes
humanitaires generalement reconnues
internationalement pose des
problemes allant bien au-delä des
questions soulevees par le RPD. En
effet, si le RPD a par nature un
aspect international, au contraire
les droits de l'homme ont par
nature un caractere interne
prononce, malgre les quelques pactes
conclus dans ce domaine, notamment

aux Nations Unies. Les
relations entre un Etat et ses ressortis-
sants seront de ce fait d'autant plus
considerees comme faisant partie
de son domaine reserve La
tendance recente15 tend toutefois ä

minimiser l'aspect «non-interven-

tion» pour pnvilegier l'aspect
«devoir d'mgerence». C'est
encore dans le cadre europeen
que le plus de progres ont ete
realises, et ce ä deux niveaux:
- dans le cadre de la CSCE, le

recent document de Vienne ins-
titue un veritable droit de regard
en matiere de droits de
l'homme16;

- dans le cadre de la Convention
europeenne des droits de
l'homme, un mdividu - grande
premiere - peut trainer un Etat
devant une cour.
En matiere de droits de l'homme

aussi, 1' on assiste donc ä une reduction

drastique du pretendu
«domaine reserve» des Etats.
«Sous la pression croissante des
opinions, parfois des politiques, on
doit constater que le sanctuaire
de la souverainete n'est plus invio-
lable lorsqu'il s'agit de telles
questions» (c'est-ä-dire de droits de
l'homme)17.

Claude, I Swords mto plowshares.
New York, 1956.
Voir Valticos, N., «Problemes de la
mise en ceuvre internationale des
droits de l'homme», in Annales
d'etudes internationales, vol 16,
Geneve, IUHEI, 1988
Voir le chapitre sur la «dimension
humaine de la CSCE», pp. 50 ss. du
document de clöture de la reunion
de Vienne

17 Valticos, op cit Le debat sur un
eventuel droit d'mgerence a res-
surgi apres les evenements de
Roumanie de decembre 1989. Voir Le
Monde. 10/01/90, p. 2.
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Le dossier «droits de l'homme»
nous parait toutefois symptomati-
que en ce que les relations entre
l'Etat et ses ressortissants sont sou-
mises de plus en plus ä un certain
droit de regard international, et ce
meme si l'Etat en question n'a sous-
crit ä aueune Obligation internationale

en ce domaine. Par la diffusion
de l'information dans l'opinion
publique d'une part, par la prise de
conscience et la reaction de celle-ci
d'autre part, nombre d'Etats se
voient souvent contramts d'agir
selon une certaine ethique, et ce dans
des domaines relevant theonque-
ment strictement de leur competence

nationale exclusive.

2.3. Souverainete nationale et
environnement

Nous mtegrons dans le concept
«environnement» tous les phenomenes

naturels et sociaux consti-
tuant le cadre dans lequel nous
vivons. Par rapport aux deux questions

precedentes, celle-ci
concerne au contraire des forces que
nous avons en partie mitiees, mais
involontairement, et que nous ne
maitrisons pas ou mal. Le spectre
est donc large, il va de l'evolution
demographique mondiale ä la pol-
lution sous toutes ses formes, en
passant par l'epuisement des
ressources, etc. Etant donne le grand
degre d'interpenetration mutuelle
de chacun de ces phenomenes,
nous jugeons opportun de nous

contenter ici d'une vision synthe-
tique.

La prise de conscience du danger

ecologique n'est pas recente.
L'on assiste toutefois depuis trois
ou quatre ans ä une veritable
frenesie ecologique, probablement

motivee d'une part par le

gain politique que peut representer
l'adjonction de vert ä sa couleur

Partisane, d'autre part par la prise
de conscience soudaine de
1'urgence et de l'ampleur de la

question. On s'est rapidement
rendu compte qu'une gestion
commune des menaces decoulant de
l'evolution de notre ecosysteme
etait necessaire. Des mesures
doivent imperativement etre prises
pour limiter la croissance de la
population mondiale, assurer la
securite alimentaire de celle-ci,
reduire les emissions dangereuses
dans l'atmosphere... en bref, assurer

la survie de l'humanite. Plus

qu'ailleurs un haut degre de
Cooperation internationale est necessaire,

ce pour plusieurs raisons:
- par des politiques partielles18

decoulant d'une vision etroite,
nationale, voire nationaliste, on
ne fait que s' attaquer ä certains
effets, pas aux causes profondes
des problemes;

Par exemple celles proposees par
certains de nos partis gouvernementaux,

notamment en matiere
d'immigration
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- il serait imprudent de prendre
des mesures concertees entre
pays developpes seulement, en
ne veillant pas e ne pas penaliser
davantage le Tiers Monde;

- meme au sein des pays aises,
mais aussi au niveau global, il
serait contre-productif qu'un
Etat progressiste dans ce
domaine desavantage, par
certaines reglementaüons, ses
entreprises;

- certains problemes ne peuvent
decidement connaitre une ebau-
che de reglement qu'au niveau
international, par exemple celui
des pluies acides.
II convient donc ä court terme de

formuler des mesures d' urgence
contraignantes pour les Etats.
Evidemment, celles-ci ne peuvent que
se negocier, et chacun est libre
ensuite de les appliquer ä sa guise.
Les recentes Conferences consa-
crees ä l'environnement n'ont fait
que trop bien montrer la reticence
de certains Etats ä accepter les
mesures proposees, ce au nom de
la souverainete, on la retrouve. II
est vrai que les phenomenes sus-
mentionnes appellent clairement
des reglementations d'ordre
interne concertees sur le plan
international. Plusieurs experts, et
meme certains hommes politiques
s'accordent ä pröner des regles
contraignantes, non plus soumises
ä la bonne volonte souveraine des
Etats19. Plus meme, tout le
probleme de l'environnement a des

implications philosophiques et
psychologiques, touchant ä notre
relation avec la nature et ä nos
valeurs profondes20.

3. Futur et souverainete

La projection d'une Situation
actuelle sur une Situation future
peut se realiser par extrapolation ä

partir des tendances dominantes
d'aujourd'hui. Toutefois, la per-
ception et l'interpretation de ces
dernieres et de leur impact sur le
Systeme dependront en derniere
analyse de la vision du monde de
1' auteur2'. Parmi les options proposees,

nous choisissons de presenter
comme modele vraisemblable

et souhaitable la conception dite
« ecologique-liberale ». Celle-ci
suppose un Systeme global de gestion

ä la foi centralise et decentra-
lise. Centralise au niveau de la
direction, ä savoir pour la fixation
des priorites strategiques globales,

mais decentralise au niveau

20

Voir par exemple:
- Michel Rocard, dans L Express,
18/08/89
- G. H. Brundtland, chairman of the
World commission on environment
and development, dans le rapport
«Our common future», 1987, p X
Sur cette interpenetration des m-
veaux d'ecologie, voir l'ouvrage de-
capant de Felix Guattan Les trois
ecologies. Galilee, Paris, 1989
Une systematisahon des approches
possibles a ete tentee par P Bellucci,
P. Crescenzi et P Isernia dans un
rapport resume dans « The futures of
peace», Futures, octobre 1988
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fonctionnel, operatif. Quoique desi-
rable, nous estimons que ce modele
n'en est pas moins realiste, acheva-
ble. Si l'on prend les grands
programmes lances par 1' ONU dans les
annees soixante et septante, ceux-
ci apparaissent en fait comme de
telles strategies ä long terme.
L'objection est evidente: non contrai-
gnants, ils n'ont guere produit de
resultats. Certes, des enseignements

sont ä tirer, des ameliorations

ä apporter au fonctiönnement
des organisations internationales22.

II est vrai que ces programmes

(par exemple le nouvel ordre
economique international, ou le
nouvel ordre mondial de la
communication) etaient mal negocies, mal
presentes, et de surcroit n'interes-
saient pas, voire rebutaient les

puissances.
Mal negocies parce qu'ils ne

refletaient souvent que 1'opinion
majontaire des pays du Tiers
Monde; mal presentes parce qu'ils
heurtaient de front la sensibilite des

pays aises; mmteressants pour ces
derniers, parce qu'ils se conten-
taient souvent de cataloguer des
revendications irrealistes. Ils
refletaient en quelque sorte une etape
du developpement des relations
internationales, celle de l'affirmation
des pays du Tiers Monde, et de leur
desir d'affranchissement, au moins
mental, par rapport aux anciens
colonisateurs.

Depuis l'emergence de la crise
de la dette, l'Occident se rend de

plus en plus compte de
l'interdependance de tous les pays; celle-ci
va, on le reconnait lentement,
jusqu'ä la responsabilite commune
dans la gestion de la crise de la
dette. A notre sens, cette responsabilite

commune s'etend au
probleme demographique et aux
problemes d'environnement en general.

L' on passe ainsi, nous semble-t-
ü dans des cercles de plus en plus
larges, ä la conscience d'un
Systeme international vu comme un
Systeme integre, plutöt que comme
une juxtaposition d'Etats souverains

dotes d'une puissance plus ou
moins grande, et en competition les
uns face aux autres.

On pourrait meme aller plus lom
dans le sens de Guattari23 et de
Capra24, en plaidant pour une eco-
sophie mtegrant les ecologies mentale,

sociale, environnementale,
voire cosmique. Dans cette optique

une politique fondee sur l'interet

et la souverainete nationaux
parait bien egoiste et en regression
par rapport aux mouvements glo-
baux dans lesquels nous sommes
entraines. J.-D. Rh

Cette etude fait suite ä celle du colonel
Jean Dubi parue dans notre fascicule de
janvier et a son complement du capitaine

Jean-Luc Vezpublie dans le fasci-
culede fevrier Les trois formentun tout

Voir Betrand, «Les Nations Unies et
l'environnement» Le Monde
diplomatique, aoüt 1989
Op. cit.
Fritjof Capra, 777e turnmgofthe tide,
1983
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